
 

Fiche USP5.1 

LE CLUB VEUT CREER UNE SECTION ATHLE LOISIR SANTE 
__________ 

OBJECTIF : Elargir le champ d’action du club par de nouvelles pratiques : athlé 
pour tous. Créer un emploi de coach athlé santé loisirs et faire le pas de la 
professionnalisation de l’encadrement du club. 

__________ 
MISE EN OEUVRE : 
Préparation de l’ouverture  
Inscrire la démarche dans un projet de développement du club au même titre qu’une école 
d’athlétisme 

• Il est primordial de choisir un éducateur qui a de réelles qualités d’animateur (aisance à 
l’oral, capacité à faire du lien, autonome et dynamique) formé par la FFA à la 
compétence de « coach athlé santé » et qui est capable de s’épanouir dans le monde 
du loisir. Le futur coach doit déjà posséder un diplôme d’Etat. 

• Monter un plan de communication locale pour faire savoir que votre club s’ouvre au loisir 
(actions lors de la journée des associations, actions dans les parcs et des actions de la 
ville, articles dans les journaux locaux en septembre, faire un dépliant pour tous les 
parents de vos athlètes et à distribuer dans divers établissements). 

• Mettre en place des créneaux en soirée pendant les créneaux des enfants, le samedi 
matin et certains après-midi. 

 
Une section athlé loisir encadrée par un coach athlé santé. 

• Prendre nécessairement cette décision avec l’adhésion d’une majorité du bureau 
(mobiliser autour de ce projet dirigeants et entraîneurs du club). 

• Il est conseillé que le club intéressé prenne contact avec un club en réussite pour 
discuter des modalités de mise en œuvre. 

• Faire une étude de faisabilité de mise en place d’un emploi au sein de vos clubs, soit 
étudier votre budget. La professionnalisation; sous-entend d’avoir un budget suffisant. 
Vous pouvez vous faire aider par le Centre de Ressources et d’Information des 
Bénévoles (CRIB) et votre DDPCS (ex DDJS). Avant même d’employer un éducateur 
pour ce poste il faut étudier toutes les aides à l’emploi auxquelles vous pouvez accéder 
(DDPCS, Région, ANPE, Conseil Général et ville). Attention la plupart des aides ne 
peuvent être obtenues si votre éducateur est déjà employé. 

• Recruter votre éducateur. cette phase est très importante car un bon coach athlé santé 
doit être avant tout un très bon communiquant et un animateur. Avant même de 
chercher l’hyper spécialité technique il faut que vous trouviez quelqu’un d’autonome, de 
dynamique et qui puisse s’épanouir dans le monde du loisir. 

• Télécharger le dossier de candidature sur le site de la FFA dans la partie Coach Athlé 
Santé. Le remplir et le renvoyer.  

• Accompagner votre candidat aux tests de sélection et faire un plan de pérennisation. 
• Envoyer votre éducateur en formation. L’accompagner dans la réalisation de son dossier 

d’étude de marché entre les deux moments de formation pour fixer ensemble le projet et 
les objectifs. 

• Travailler avec lui sur son emploi du temps ; à savoir poser des créneaux adaptés au 
public loisir : heure pendant que les enfants sont au club, samedi matin, en soirée et 
dans l’après-midi. 

• Travailler avec lui son plan de communication pour faire savoir que votre club s’ouvre à 
la pratique loisir. 

• Rencontrer les différents acteurs (ville, entreprise et leur comité, médecins….) avec lui. 
 
Il est possible de commencer par une section « loisir » avec des cadres bénévoles formés en 
Marche Nordique et Condition Physique 
 
REFERENCES : Projet club 
                                Site internet fédéral « coach athlé santé » 


